
Le consentement libre et éclairé   
et Les directives anticipées de fin de vie 

  
Lorsque la fin de la vie sera là 
soit pour moi soit pour l’un de mes proches, 
lorsque l’agonie viendra chercher 
soit moi soit l’un de mes proches,  
ce qui suit me réconfortera. 
  
Si je suis lucide jusqu’à la fin, 
je donnerai mon consentement libre et éclairé 
pour toute intervention sur ma personne. 
Je sais que je peux accepter, refuser ou faire cesser 
les traitements de la fin de ma vie, 
et que je peux demander une agonie sans douleurs. 
  
Durant les précieux temps de ma lucidité, 
j’écris mes directives anticipées de fin de vie 
et je les communique à mes proches et à mes soignants 
au cas où 
je deviendrais inapte à consentir ou à refuser 
les traitements de la fin de ma vie. 
Aussi je désigne un mandataire 
pour voir au respect de mes volontés de fin de vie. 
  
Si je perds ma lucidité avant la fin de ma vie, 
toute décision prise à ma place 
le sera dans mon seul intérêt 
et en tenant compte de mes volontés déjà exprimées. 
  
Ainsi, avec ou sans lucidité, 
je quitterai ce monde en toute responsabilité, 
je partirai en toute dignité, 
mon inviolabilité et mon intégrité 
tout à fait respectées.                               
 


